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SEMINAIRE REGIONAL SUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU DROIT DE L’ENVIRONNEMENT EN 
AFRIQUE FRANCOPHONE. 
Libreville – Gabon du 24 au 28 juillet 2006 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

I. QUESTION D’ORGANISATION 
 

1. Ouverture de la Réunion. 
 
2. Organisation de la réunion : 
 

2.1. Election du Bureau ; 
2.2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier des travaux ; 

 
3. Présentation des objectifs du séminaire et les attentes des délégués. 

 
4. Rapport de synthèse sur le processus d’élaboration du droit de l’environnement en Afrique 

francophone. 
 
 

II. QUESTIONS DE FOND 
 

 
5. Contexte de l’élaboration du droit de l’environnement en Afrique francophone. 
 

5.1. Les raisons qui ont poussé nos Etats à se lancer dans un processus d’élaboration des 
textes juridiques visant la protection de l’environnement ; 

 
5.2. Evolution de la législation en matière d’environnement dans nos pays. 

 
6. Adéquation du cadre juridique de la protection de l’environnement par rapport aux 

réalités socio-économiques. 
 

6.1. Adaptation des textes juridiques avec les réalités socio-économiques et culturelles de 
nos pays ; 

 
6.2. Niveau d’implication des populations dans l’élaboration des textes juridiques ; 
 
6.3. Prise en compte des préoccupations des populations. 
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7. Problèmes liés à la mise en œuvre du droit de l’environnement en Afrique 
Francophone. 

 
7.1. Définition de « l’effectivité » : notions de seuils, standards et/ou indicateurs ; 
 
7.2. Les enjeux de l’effectivité (finalités de l’effectivité) ; 
 
7.3. Evaluation des textes juridiques dans nos pays ; 

 
7.4. L’effectivité de l’application des textes ; 

 
7.5. Application du droit de l’environnement avec le cadre institutionnel et les 

mécanismes juridictionnels ; 
 

7.6. Solutions pour assurer l’application effective du droit de l’environnement en Afrique. 
 
8. Feuille de route pour une effectivité du droit de l’environnement en Afrique 

Francophone. 
 
8.1. Promotion d’un système législatif et réglementaire pertinent en matière de protection 

de l’environnement dans les pays francophones ; 
 
8.2. Exigence et contraintes d’une harmonisation des législations nationales au plan sous-

régional ; 
 
8.3. Perspectives pour l’émergence d’un droit communautaire en matière de gestion de 

l’environnement au sein des espaces d’intégration sous-régionales. 
 

III. QUESTIONS FINALES 

 

9. Questions diverses (questions dignes d’intérêt non inscrites à l’ordre du jour). 

10. Adoption du rapport. 

11. Clôture de la réunion. 
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Calendrier provisoire du séminaire, 24 – 28 juillet 2006 

 

Lundi 24 juillet 2006 

 

8 heures – 9 h 30 

9 h 30 – 10 heures 

9 heures - 10 h 30 

10 h 30 – 11 h 15 

 

 

11 h 15 – 12 heures 

 

12 heures - 12 h 30 
 
 
 
12 h 30 – 14 heures 

14 heures – 16 heures 
 
 
 
 
 
 
16 heures – 16 h 30 
 
16 h 30 – 17 heures 
 
 
17 heures – 17 h 30 
 
Mardi 25 juillet 2006 
 
9 heures – 10 h 30 
 
 
 
 
 
 
10 h 30 – 11 heures 
 
11 heures – 12 heures 
 
 
 

 

 

 

Point 1 

 

Point 2 

 

 

Point 3 

 

Point 4 

 
 
 
 
Point 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 5 (suite) 
 
 
 
 
 
 
Point 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 6 (suite) 
 
 
 

 

 

Inscription des participants 

Cérémonie d’ouverture officielle 

Pause café 

Organisation de la réunion 

- Election du bureau 
- Adoption de l’ordre du jour 

 
Présentation des objectifs du séminaires et des attentes 
des délégués 
 
Rapport de synthèse sur le processus d’élaboration du 
droit de l’environnement en Afrique francophone 
 
 
Déjeuner 

Contexte de l’élaboration du droit de l’environnement 
en Afrique francophone. 
 

o Les raisons de l’élaboration des textes juridiques ;
o Evolution de la législation en matière 

d’environnement. 
 
Pause café 
 
Contexte de l’élaboration du droit de l’environnement 
en Afrique francophone. 
 
Présentation de l’expérience du Mali 
 

 
Adéquation du cadre juridique de la protection de 
l’environnement par rapport aux réalités socio-
économiques. 
 

o Adaptation des textes juridiques avec les réalités 
socio-économiques et culturelles de nos pays ; 

 
 

Pause café 
 

o Niveau d’implication des populations dans 
l’élaboration des textes juridiques ; 
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12 heures – 12 h 30 
 
12 h 30 - 14 heures 
 
14 heures – 14 h 30 
 
14 h 30 – 16 heures 
 
 
16 heures – 16 h 30 
 
16 h 30 – 17 h 30 
 
 
 
 
Mercredi 26 /07/06 
 
9 heures – 10 h 30 
 
 
 
 
10 h 30 – 11 heures 
 
11 heures – 11 h 30 
 
11 h 30 – 12 h 30 
 
12 h 30 – 14 heures 
 
14 heures – 14 h 30 
 
14 h 30 – 15 h 30 
 
15 h 30 – 16 heures 
 
 
 
16 heures – 16 h 30 
 
16 h 30 – 17 h 30 
 
 
Jeudi 27 juillet 2006 
 
9 heures – 9 h 30 
 
9 h 30 – 10 h 30 
 
10 h 30 – 11 heures  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 7 
 
 
 
 
 
 
Point 7 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 7 (suite) 
 
 
 
 
 
Point 7 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
Point 7 (fin) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation de l’expérience du Congo 
 
Déjeuner 

 
Présentation de l’expérience du Burkina-faso 
 

o Prise en compte des préoccupations des 
populations. 

 
Pause café 

 
Problèmes liés à la mise en œuvre du droit de 
l’environnement en Afrique Francophone. 
 

o Définition de « l’effectivité » : notions de seuils, 
standards et/ou indicateurs ; 

 
 

o Les enjeux de l’effectivité (finalité de
l’effectivité) 

o Evaluation des textes juridiques dans nos pays ; 
 
 
Pause café 
 
Présentation de l’expérience du Bénin 
 
o L’effectivité de l’application des textes ; 
 
Déjeuner 
 
Présentation de l’expérience de Djibouti 
 
o L’effectivité de l’application des textes ; 
 
o Application du droit de l’environnement avec le 

cadre institutionnel et les mécanismes 
juridictionnels ; 

 
Pause café 

 
o Solutions pour assurer l’application effective du 

droit de l’environnement en Afrique. 
 
 
 
Présentation de l’expérience du Gabon 
 
Echange des membres du réseaux 
 
Pause café 
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11 heures – 11 h 30 
 
 
11 h 30 – 12 h 30 
 
12 h 30 – 14 heures 
 
14 heures – 15 h 30 
 
 
 
 
 
 
15 h 30 – 16 heures 
 
16 heures – 17 heures 
 
 
17 heures – 17 h 30 
 
 
Vendredi 28 /07/06 
 
9 heures – 10 h 30 
 
 
 
 
10 h 30 – 11 heures 
 
11 heures – 11 h 30 
 
11 h 30 – 12 h 30 
 
12 h 30 – 14 heures 
 
14 heures – 15 h 30  
 
15 h 30 – 17 heures 
 
17 heures – 18 heures 

 
 
 
 
 
 
 
Point 8 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 8 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
Point 8 (fin) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 9 
 
 
 
Point 10 
 
Point 11 

Présentation de l’expérience du Sénégal 
 
 
Synthèse des travaux des trois premières journées 
 
Déjeuner 
 
Feuille de route pour une effectivité du droit de 
l’environnement en Afrique Francophone. 

 
o Promotion d’un système législatif et réglementaire 

pertinent en matière de protection de 
l’environnement dans les pays francophones ; 

 
Pause café 
 
o Exigence et contraintes d’une harmonisation des 

législations nationales au plan sous-régional ; 
 
Présentation de l’expérience du Niger 
 
 
 
 
o Perspectives pour l’émergence d’un droit 

communautaire en matière de gestion de 
l’environnement au sein des espaces d’intégration 
sous-régionales. 

 
Pause café 
 
Présentation de l’expérience du Cameroun 
 
Questions diverses 
 
Déjeuner 
 
Synthèse des travaux et rédaction du rapport 
 
Protocole officiel de clôture des travaux 
 
Cocktails et fin du séminaire 

 


